
 

  

 
 

ÉCOLE SECONDAIRE ÉMILIEN-FRENETTE 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2024-2025 

Procès-verbal 
 Le 2 avril 2025 (en virtuel) 

 
 
 

5.1 Ouverture de la séance; 
 
     L’ouverture de la séance est proposée par Martine Chartrand. 
 

5.2 Vérification du quorum; 
 
PARENTS MEMBRES DU PERSONNEL COMMUNAUTÉ 
Patrice Fournier X Marie-France Bélanger X   
Viviane Drapeau X Émilie Bouchard X   
Valérie Desrosiers X Martine Chartrand X ÉLÈVES 
Valentin de Brito X Patrick Morissette Abs Maïa Goulet X 
Alexis Vaillancourt X Éric Girard X Maëllie Rochon-Chevrier Abs 
Jean-François Corbeil Grenier X   DIRECTION 
Karine Gohier X  Pauline Cyr X 
Christine Pelletier (substitut) Abs  Isabelle Desbiens X 
Isabelle Ritchie (substitut) X  Yvan L’Allier X 
Julie Provost (substitut) Abs   

 
     Prise de présence et constatation du quorum; 



 

5.3   Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

Ajout du sujet « Exposition artistique » (point divers) Martine Chartrand 

 Mme Martine Chartrand propose l’adoption de l’ordre du jour 

 Adopté à l’unanimité 
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5.4   Adoption du procès-verbal du 5 février 2025;  

M. Vaillancourt Chartrand propose l’adoption du procès-verbal 

Adopté à l’unanimité 
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5.5    Suivi au procès-verbal; 

Aucun suivi  
 

5.6    Parole à l’assemblée; 

Aucune parole à l’assemblée 

 

5.7   Parole aux représentants des élèves; 

 

• Un profit de 400 $ a été généré grâce à la vente de roses, afin de financer les activités des 
élèves prévues en fin d’année. 

• À la suite d’un sondage réalisé auprès des élèves, certaines propositions de projets seront 
analysées puis soumises à la direction de l’école pour approbation. 

• Dans le cadre de la Semaine de la prévention de la violence et de l’intimidation, plusieurs 
messages de sensibilisation ont été diffusés par le conseil étudiant à l’ensemble de la 
communauté scolaire. 

• Par ailleurs, le conseil étudiant a pris part au concours du Prix Vox Populi. Une bourse de 
1 000 $ sera remise aux gagnants pour soutenir les activités de la vie étudiante. 

• Enfin, un léger remaniement des postes au sein du conseil étudiant a été effectué à l’interne, en 
raison de l’absentéisme de certains membres. 



 

5.8   Parole au délégué du comité de parents; 

 Le 15 mars dernier, une rencontre du comité de parent s’est tenue.  

 Voici les points qui ont été abordés : 

 
• Présentation du bilan de la gouvernance scolaire. 
• Des étudiants de Pro Bono Canada ont présenté un projet de guide d’accompagnement destiné 

aux parents dont les enfants sont confrontés à la violence et à l’intimidation. 
• Mme Anastasia Desroches, directrice de la Fédération des parents de l’Île-du-Prince-Édouard, a 

présenté une trousse portant sur la diversité et l’inclusion. 
• La Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) a produit une série de balados visant à 

informer et outiller les parents. 
 

5.9   Consultation OPCR; (par courriel 19/02/25)  

 Fin mars pour transmettre les commentaires. 

  Seulement 2 seules réponses des parents qui souhaitent ne porter aucun commentaire. 

5.10   Politique relative à l’utilisation des médias sociaux; (consultation);  

 Politique révisée par le CSSRDN. Aucune modification n’a été apportée. 

 Mme Cyr demande si le CE a des commentaires concernant la politique. 

M. Vaillancourt relève des coquilles à la page 8, point 9.4.1, 6e paragraphe « Obtenir le 
consentement de d’utilisation… 

 Au point 7.2, un espace de trop entre un et élève… 

  
5.11   Information de la direction  

 
Normes et modalités 
 
Document important concernant l’évaluation des élèves 
Mme Cyr sollicite l’avis du conseil d’établissement au sujet d’une nouvelle orientation liée aux 
évaluations locales. 
Des précisions ont été apportées afin de distinguer les évaluations locales des évaluations 
ministérielles ou de celles imposées par le CSSRDN. 
 
 



 

Proposition soumise à la réflexion : 
Permettre à certains élèves de se prévaloir d’une exemption des évaluations locales lors de la 
session d’examens de juin, à condition qu’ils répondent aux critères suivants : 
 

• Obtenir une moyenne de 85 % ou plus dans la matière concernée 
• Faire preuve d’assiduité 
• Démontrer un haut niveau d’engagement dans leur parcours scolaire 

 
M. Grenier s’informe à savoir si les parents auront un droit de regard sur la participation de leur 
enfant à l’évaluation finale. En effet, les parents, tout comme les élèves, pourront exiger la 
passation de cette évaluation. Mme Chartrand ajoute que même en cas d’exemption, un élève 
peut choisir de se présenter à l’évaluation. Elle précise également que toute exemption devra 
être confirmée par l’enseignant concerné. 
 
M. Vaillancourt soulève des questions quant aux bénéfices pédagogiques d’exempter certains 
élèves de l’évaluation synthèse de fin d’année. 
 
M. de Brito se questionne sur la procédure à suivre en cas d’absence d’un élève à une 
évaluation. Mme Cyr rappelle que l’enseignant pourra alors exercer son jugement professionnel 
afin d’attribuer un résultat signifiant à partir des traces d’apprentissage disponibles. 
 
M. Girard s’interroge sur la méthode de communication des informations aux parents. Mme Cyr 
confirme qu’un publipostage sera utilisé afin d’assurer une diffusion uniforme de l’information. 
 
Mme Desrosiers salue l’initiative, qu’elle juge excellente, à condition que la progression des 
acquis soit maintenue. Un courriel explicatif sera transmis par Mme Cyr au courant du mois 
d’avril afin d’informer les parents. 

 
Projet éducatif 
 
Mme Cyr soulève des interrogations concernant l’objectif 1.1.1 :  
 « Développer la pensée critique chez les élèves ». 
Le comité pédagogique et consultatif souhaite reformuler cet objectif afin de le rendre plus 
concret, plus accessible pour l’ensemble des élèves et mieux arrimé à l’organisation du travail. 
Le CSSRDN autorise la modification de cet objectif. 
 
L’équipe-école a reçu l’appui du conseil d’établissement pour amorcer une réflexion en vue de 
formuler un nouvel objectif. 



 

5.12   Sorties éducatives; 
  

• Activité en sciences au cégep de Saint-Jérôme 
• Membres du club littéraire « collection de livre rare » 
• Club d’histoire et citoyenneté à Ottawa 
• Activités musicales avec le Band Intersection 
• Activité du Festival des Harmonies de Sherbrooke 
• Participation à l’événement « allumer des étincelles » 
• Concours soliste de Victoriaville 
• Camp musical des élèves de 4e et 5e secondaire. 
• Débat parlementaire au Flambeau (3 élèves)  
• Immersion culturelle à la cabane à sucre à Mirabel 

Mme Goyer propose l’adoption de l’activité 

Adopté à l’unanimité 
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5.13 Questions diverses;  

Mme Chartrand présente l’exposition artistique qui se tiendra à l’agora de l’école, du 29 mai au 
8 juin. Il s’agira d’un vernissage mettant en valeur les œuvres réalisées par les élèves de la 1re à 
la 5e secondaire. 

Une vente de livre, organisée par le comité bibliothèque, se tiendra le 11 avril de 17h à 19h. 

 

5.14 Clôture de la séance.  

 Mme Chartrand propose la levée de l’assemblée à 19h45 

Adopté à l’unanimité  
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